
CONSEIL MUNICIPAL 

SCEANCE DU  26  FEVRIER 2020 

 

 

APPROBATION du compte de GESTION et du compte ADMINISTRATIF : Approuvé à 

l’unanimité. 

Budget de la commune : 

Fonctionnement : Résultat exercice 2019 : 

Dépenses : 301 644.99 €                          Recettes : 387 576.74 €  

Excédent 2019 : 85 931.75 € 

 

Investissement : Résultat exercice 2019 : 

Dépenses : 102 871.04 €                          Recettes : 114 070.95 €  

Excédent 2019 :                       11 199.91 € 

Résultat antérieur reporté :   148 912. 80 € 

Excédent de clôture :             160 112.71 € 

 

APPROBATION du compte de GESTION et du compte ADMINISTRATIF  du lotissement 

des « Pradoux » : Approuvé à l’unanimité. 

Investissement : Déficit reporté de 61 287.61 € 

Approbation des statuts du Syndicat AGEDI (Agence de Gestion et Développement 

Informatique) : 

Le Syndicat a pour objet la mutualisation des services informatiques, télématiques et 

prestations de services portant sur la mise en œuvre des nouvelles technologies et 

d’accompagnement des collectivités membres dans le fonctionnement et le développement 

de leur système d’information (NTIC). Madame le maire expose que le Syndicat a décidé, à la 

demande de l’administration de revoir ses statuts : le  Conseil Municipal approuve l’ensemble 

des modifications statutaire et les nouveaux statuts du Syndicat Mixte, ainsi que le passage 

de Syndicat Mixte fermé en Syndicat Mixte ouvert. 

Déclassement et vente d’un bien du domaine public à Monsieur THIBAUT BARDIN et 

Madame SAUVANT Marine : 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le déclassement et la vente d’une parcelle de 

terrain d’environ 160 m² au prix de 450 € à Monsieur Bardin et Madame Sauvant, il autorise 

par ailleurs Madame le Maire à signer les documents afférents à cette aliénation. La parcelle 

est attenante à leur propriété (N° 609 section D au lieu-dit le Brignon). Cette acquisition leur 

permettra d’aménager et de modifier l’accès à leur maison. Les frais de bornage, 

d’enregistrement et notariaux seront à la charge de l’acquéreur. 

 



Contrat d’assurance des risques statutaires : 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de charger le Centre de gestion de la Haute-Loire 

de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son 

compte et pour les quatre années à compter du 1er janvier 2020, des conventions d’assurance, 

auprès d’une entreprise d’assurance agréée, pour chacune des catégories d’agents de la 

commune.  

Décisions du Maire : 

Droit de préemption : 

Madame le maire informe qu’elle a décidé de ne pas faire valoir son droit de préemption sur 

les biens suivants : 

- Section B N° 172 et 173, rue des Menuisiers le Bourg 43500 CHOMELIX. 

- Section B N°115, rue des Menuisiers le Bourg 43500 CHOMELIX. 

Philippe DURANSON informe le Conseil Municipal que le technicien d’UNISYLVA a évalué les 

parcelles sollicitées par Monsieur Philippe BEGNIER au lieu-dit la Montlhiade entre 3 et               

4 000 €, deux parcelles (N° 178 et N°111) pourraient être cédées car ce sont des parcelles 

avec peu de bois et relativement humide rendant leur exploitation difficile par un forestier, mais 

relativement accessibles pour un particulier car en bordure de chemin. Décision à prendre lors 

d’un prochain conseil municipal. 

Organisation des élections municipales du 15 mars 2020 : fixation du tour de garde des élus 

et désignation des assesseurs. 

 


